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Article 5 : Obligations de l'occupant

Compte tenu de la situation de crise sanitaire liée au COVID 19, l’occupant s’engage à
respecter  et  à  faire  respecter  les gestes barrières et  toutes  autres recommandations
sanitaires pour limiter la propagation de l’épidémie COVID 19 :
- port du masque obligatoire dans la salle
- utilisation du gel hydroalcoolique à l'entrée de la salle
-  respect  d'une distance d'un siège entre  les groupes (chaque groupe étant  constitué d'un
maximum de 10 personnes)
-nettoyage des surfaces et des équipements utilisés
L’occupant  est  seul  et  unique  gestionnaire  de  la  salle.  Il  s'engage  à  occuper  les  lieux
conformément aux lois et règlements relatifs à son activité.
Les lieux devront être affectés exclusivement à l'exploitation des activités définies à l’article 2 de
la présente convention. 
L’occupant devra jouir des locaux dans le respect des lieux qui lui ont été confiés. Il répondra de
toutes les détériorations survenant par suite d’abus de jouissance, soit de son fait, soit de tiers.
L’occupant  s’engage  à  rendre  le  lieu  nettoyé.  Un  équipement  ménager  est  à  sa
disposition.  Un  état  des  lieux  et  du  mobilier  mis  à  disposition  sera  réalisée  de  manière
contradictoire au début et à la fin de la mise à disposition. 
L’occupant s’engage à alerter les autorités compétentes en cas de vols, vandalismes, incendie
et autres incidents divers.
Le responsable technique de la Communauté de communes pourra effectuer toute visite de
contrôle de sécurité sur rendez-vous avec l’occupant.

Article 6 : Loyer et Charges locatives
La mise à disposition de la salle est consentie à titre gratuit (y compris pour la prise en charge
des fluides).

Article 7: Incendie- Assurance
L'occupant est tenu d'assurer tous les risques d’occupation et  d’en justifier à la remise des
clefs.
L'occupant est tenu d'assurer lui-même directement tous agencements de matériels et objets
mobiliers pouvant lui appartenir de même que tous objets mobiliers appartenant à ses agents
ou à des tiers, et se trouvant ou pouvant se trouver dans le local attribué.
En cas de sinistre, l'occupant aura l'obligation d'affecter toutes les sommes reçues en vertu des
polices d'assurance contractées, à la réparation des dommages et à la reconstitution des biens
assurés. 
La Communauté de communes est dégagée de toute responsabilité en cas d'accident ou de
dommage quelconque, survenu au cours de l'occupation accordée par la présente convention. 
Les polices d'assurance souscrites par l'occupant devront obligatoirement porter une clause de
renonciation à tous recours contre la Communauté de communes, aussi bien de la part de
l'occupant  que  de  celle  de  ses  assureurs,  et  un  engagement  de  garantir  tous  recours
susceptibles d'être formés contre la Communauté de communes.
L'occupant fournira sur simple requête de la Communauté de communes les diverses polices
d'assurance et la preuve du règlement des primes afférentes.

Article 8 : Compétence juridictionnelle.
Toutes les contestations qui pourraient naître de l'interprétation ou de l'extension du présent
contrat seront de la compétence du Tribunal Administratif de MONTPELLIER.

Fait à Lodève
le
Pour l’occupant,

Fait à Lodève
le 
Pour la Communauté de communes Lodévois
et Larzac, le Président Jean Luc REQUI

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.
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